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I.A CliOIX-ROUGE SUISSE

A cöte de su besogne reguliere, le

Secretariat central a eu ces deu\ derniercs

aimers nnc extraordinaire, imprevur et

considerable aetivite du fait des scrours it

porter aux vietinics de la guerre des Bal-
kans. ri a prescnte it ce sujet un rapport

special, niontrant claireinent ce que
la tache dont il s'agit comportait d'exi-

genccs. Xous nous bornerons done, iei. a

constater — et avec satisfaction qu'ou

depit du travail de phisicurs mois et sou-
vent fievreux qu'a occasioned l'intorven-
tion hiunanitairc de la Soeietd dans la

guerre balkanique, le travail courant du

Secretariat centra! n'a pas subi de retards

appmeiablcs.
M. lc I)1 ('. dr Marnil a reside a la fin

de l'annee 1912 ses I'onetions de sous-secre¬

taire romand de la Cmix-Rougo, qu'il re-
vetait deptiis 1901k A cette occasion, la

Direction lui a exprime ses pin- vifs re-
mereienients pour les excellents services
rendiis a la Soeietd. AT. do Alarval a etc

le promoteur de la fondation de plusicurs
sections et de bon nonibre de socidtes de

sainaritain-; et il a deployd par ailleurs

une aetivite egalemeut fdconde en favour
de la Croix-Rouge. En 1913, par example,
il a donne .'19 conferences de propagande,
preside et dirige de nombreuscs seances et
asseinblecs et pourvu it la traduction do

divers rapports importants du Seerdtariat
central. Xous lui suvons gre de bicn vou-
loir couserver encore, provisoiremcnt, la

redaction do notrc organc lnin<;ais La
Croix-h'iiai/r fniisne. IA suirrc)

Prisonniers de guerre

Conformdmont aux decisions de la
conference de Washington, la Croix-Rouge
de eliaipie pays doit eoustituer une
commission pour 1'assistance des prisonniers
de guerre.

Pour la Suisse, cette commission a etc

eomposdc de ALM. Ktonig, consciller
national, president; Golay, secretaire general
du Human international dc la paix, secretaire,

et du Dr Eetscherin.
Disous a ce sujet que le comite

international do la Croix-Rouge vient d'ouvrir
a Gcndve (3, rue de I'Athdnde), une rajeiirc
ties prisonniers 'lc (jncrrc.

Depuis bicn des amides, la question de

1'assistance a donner aux prisonniers pre-
occupe les socidtes de la Croix-Rouge.
(Voir le rapport prescnte par AT. le general
Alichai a la conference de Washington
| Actes de la IX1' conference, page 132|.)
Les agences fonddcs par le comite
international, a Bale pendant la guerre franeo-

allcmando de 1S70, et il Trieste pendant
la guerre riisso-turque en 1ST7. out pu
t'ournir quehjiics reiiseignements aux
prisonniers et a lours families. La necessite

d'un organismc special dtait devenue
evidente. Aussi, la IXe conference des so-
cietds de la Croix-Rouge, reunion Washington

en DMA, a-t-ellc emis une resolution
d'aprcs 1

a<Jur•
11 < les coniitds centraux de

la Croix-Rouge doivent. en temps de paix,
constituer d'avance, en vue d'une guerre
eventuelle, une commission speciale pour
s'occuper dos prisonniers dc gucrrc. Ces

commissions correspondent avec lc comite
international dc Geneve, charge dc centra-
liscr Ics rcnscigncmcnts.

La gucrrc balkanique cclata avant qu'ait
pu fonctionncr co rouage nouveau. Toutc-
fois lc comite international crda. an mois
de novciubrc 1912. unc agcncc des

prisonniers a Belgrade, dont la direction flit
confide a Al. Ahegeli. consul dc Suisse.



LA CROIX-ROUliE SUISSE

Malgre los difficultbs derivant surtout tlo
hi diversite de- langue- et de l'organi-
-ation incomplete de l'etat civil ehez les

nuisulmans, cctte agence a rendu de bom-

et loyaux -crvice-.
Pendant la guerre aetuelle, l'agenee de

Geneve aura a s'oeouper:
1° Des prisonniers de guerre ble-ses

ou non.
2" Des personnes internees -ur le terri-

toire d'un Etat bolligtfrant paree qu'clles
-out ressortissantes d'un ]>ays avcc leijuel
eet Etat est en guerre (par exemple : Allc-
luands internes cn France).

II s'agit, d'une part, de fournir des rcn-
-eignements sur ces prisonniers, de trans-
niettre la eorrespondancc et le,- envois en

argent ou en nature ; d'autre part, de trans-
mettre aux families des pri-onnicrs les non-
velles qu'ils font parvenira l'agenee. relati-
vement a leur lieu de eaptivite et a leur sante.

Pour cela, le comity international s'est
adresse a tons les comites eentraux des

C'roix-Rouges des Etats belligbrants, leur
demandant de lui fournir les listes de-

taillees des prisonniers et d'interues.

L'agenee do Geneve etablira ainsi, au moyeu
de ficlies, une sorte d'etat civil des

prisonniers sur tout le theatre de la guerre.
Une fois ces renseignements obtcnu-,
l'agenee sera a meine de tirer d'angois-e un

grand nombre de families ineertaino- du

sort de- leurs.

Le travail est considerable et la tache

difficile. Le eomite international s'y est

voue de tont eieur, trop heureux de pou-
voir soulager quelques-unes des detresses

creecs par la guerre qui desole l'Europe.
L'agenee est ouverte depuis quelques jours
it Geneve et dejii les demandes affluent
en nombre toujours croissaut.

Le- bureaux de renseignements sur les

prisonniers de guerre out ete prevns par
le reglemcnt annexe ii la Convention de

la Idaye de 1899 -ur les lois et coutumcs
de la guerre, et les Etats sc sont engages
ii facilitcr autaut que possible leur fonc-
tioniiement, notamment en leur accordant
la franchise de port internationale (congres

postal universcl de Lome en 190b).
Les dons en favour de l'Ageuce

internationale de Geneve seront rejus avec
reconnaissance, de meine que tons les dons

en nature et cn argent en favour des

prisonniers de guerre blesses ou malades.

Le comite international de la C'roix-

Louge est dans l'impossibilite de repoudre
a toutos les demandes qu'il reeoit. II est

iudi-pensablc d'indiquerl'incorporation ex-
acte dn militaire, son numero matricide et
le lieu do la bataille dans laquclle il est

presume avoir dte blosse ou fait prisonnier.

Mobilisation d'infirmieres

On nou- communique les roiisoigne-
ments siiivants sur la manierc clout s'est

opbree la mobilisation des infirmieres de

la Source (Lausanne), attachees ii l'Hopital
territorial DO 4 (voir le numero du 1C1 aofit,
page 87).

Le 2 aofit, le Secretariat central do la

Croix-Lougc suis.se donnait l'ordro de con-

voquer a Lausanne le detachement; les

10 gardes sc rdunireiit ii Lausanne le 6 aofit,
011 elles furent equipbes et organisees.

Le S aofit, le colonel Bnlmy, medecin

en chef de la Croix-Rouge, tblegraphiait

que 1c detachement dec-ait etre ii Glaris,
oft etait installe im höpital militaire, le

lundi 10 aofit, ii 9 heures du matin.
L'horaire militaire no counait pas les

express et u'est pas fait pour de grandes
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